
SYNTHESE : Napoléon Bonaparte : Un révolutionnaire ? 

Napoléon Bonaparte par certaines mesures confirme l’attachement de la France aux principes de 
la DDHC (légion d'honneur octroyée aux citoyens méritants, création des lycées pour former des 
fonctionnaires, code civil 1804, concordat 1801) mais il concentre progressivement tous les pouvoirs, 
rétablit la censure de la presse et l’esclavage. 
 
 Il parvient à diffuser les idées des Lumières dans toutes l'Europe.  
La France Napoléonienne domine l’Europe suite à ses conquêtes.  
Dans un premier temps Napoléon impose les idées révolutionnaires aux peuple européens mais 
progressivement on constate une dérive autoritaire qui est rejetée. 
Les armées napoléoniennes font face à des révoltes comme en Espagne à partir de 1808 (Tableau Tres 
de Mayo) 

 

En 1815, Napoléon est contraint d’abdiquer (quitter le pouvoir) => C'est la fin de la période 
révolutionnaire.  

 

CONCLUSION : 

DURANT LE PÉRIODE RÉVOLUTIONNAIRE : différents régimes politiques se sont succédés pour pouvoir 
appliquer les idées des Lumières en fonction des besoins du moment :  
  - Monarchie constitutionnelle (-> 1792) 
           - République (Terreur, Consulat) (->1804),  
           - Empire (->1815) 

MAIS  le retour à l'Ancien régime (monarchie absolue de droit divin et société d'ordres) est devenu 
impossible car les idées des Lumières se sont imposées.  



 


